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Parlons Ca$h : une 7ᵉ saison sur les nouveaux
rapports au travail

L’association d’entrepreneurs Luberon & Sorgues Entreprendre (LSE) organise une nouvelle
édition de l’événement Parlons Ca$h le mardi 6 juin à chez CERIP à Robion sur le thème
‘Nouveaux rapports au travail : je t’aime moi non plus ?! Quelles (r)évolutions pour l’entreprise
?’.

Télétravail, co-working, mode projet… l’entreprise et son fonctionnement sont en pleine mutation de nos
jours. C’est le thème que va aborder la 7ᵉ édition de Parlons Ca$h le mardi 6 juin. L’événement évoquera
la pandémie et l’expérience des confinements qui ont précipité
des évolutions émergentes et favorisé de nouvelles pratiques de management ainsi qu’une autre façon de
concilier vie de famille et vie professionnelle, mais aussi les nouvelles aspirations portées par la jeune
génération.

https://luberonetsorguesentreprendre.fr
https://www.cerip.fr
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Cette année, près de 300 chefs d’entreprises, entrepreneurs locaux et jeunes arrivant sur le marché du
travail bénéficieront d’informations essentielles pour leur activité et leur projet professionnel, de manière
efficiente, pragmatique et sympathique. Lydia Biskri,  animatrice du podcast ‘Ambition’ depuis juillet
2021, animera la soirée. Elle mènera également une équipe de jeunes lycéens qui animera les débats et
les tables rondes de la soirée.

Le programme

L’événement sera marqué par deux temps forts. Dans un premier temps, il y aura des tables rondes au
cours  desquelles  étudiants,  alternants,  recruteurs,  et  dirigeants  partageront  leur  expérience.  Deux
thèmes  seront  abordés  :  les  aspirations  et  ambitions  des  jeunes  au  travail,  ainsi  que  le  pouvoir
d’attraction des entreprises et leur sens de l’adaptation.

Dans un second temps,  il  y  aura le  grand témoignage de Benoît  Serre,  vice-président  délégué de
l’ANDRH & DRH L’Oréal France, qui dévoilera son expertise et son approche concrète sur les évolutions
du monde du travail. Ce retour d’expérience sera suivi d’un séance questions/réponses.

D’autres représentants d’entreprises prendront la parole durant la soirée tels que ceux de People In à
Avignon, Aroma Zone à Cabrières d’Avignon, ou encore Lokki Kombucha à Cavaillon.

Informations pratiques

Il est encore temps de réserver son billet en ligne pour le prix de 42€ tarif plein, ou 10€ pour les
étudiants. Les adhérents LSE doivent se tourner vers l’association d’entrepreneurs afin d’obtenir un code
réduction avant de s’inscrire.

https://www.billetweb.fr/parlons-cash-saison-7
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Les freelances poussent leurs pions en
entreprise

Qu’ils soient fraîchement diplômés ou cadres confirmés, ils sont de plus en plus nombreux à
quitter  les  rangs  du  salariat  pour  proposer  leur  expertise  en  tant  que  freelance,  à  des
entreprises tout aussi séduites par cette alternative. Si ce choix est rarement regretté, c’est un
parcours souvent semé d’embûches…

Cegelem, spécialiste du portage salarial, a fait appel à les Echos Etudes pour dresser un panorama des
nouveaux enjeux et de l’avenir du ‘freelancing’ en France. L’étude*, menée auprès de 270 freelances et
100  entreprises,  montre  à  quel  point  le  travail  indépendant  s’ancre  durablement  dans  la  vie  des
entreprises. Mais elle révèle aussi une réalité parfois plus complexe qu’il n’y paraît.

Une soif d’indépendance et d’autonomie
Reflet d’une transformation profonde du monde du travail,  le statut de freelance séduit un nombre
croissant  de  travailleurs,  en  quête  de  sens  et  d’un  meilleur  équilibre  entre  vie  privée  et  vie

https://www.cegelem.fr/guide-portage-salarial/
https://www.lesechos-etudes.fr/
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professionnelle. Interrogés sur les raisons qui les ont poussés à devenir indépendants, six freelances sur
dix mettent en avant le fait de pouvoir aménager librement leur temps de travail et 45% de pouvoir
choisir eux-mêmes leurs clients et leurs missions. L’attente d’une meilleure rémunération n’est entrée en
ligne de compte que pour moins d’un freelance sur quatre.
La crise sanitaire a, pour beaucoup, servi de catalyseur : 44% des freelances en activité depuis moins de
deux ans estiment que la pandémie a joué un rôle clé dans leur décision.
Quelle que soit leur ancienneté, les freelances regrettent rarement leur choix : 85% d’entre eux sont
satisfaits de leur situation.

« La crise sanitaire a, pour beaucoup, servi de catalyseur. »

Un levier de performance des entreprises
Cette  vague  du  freelancing  trouve,  aujourd’hui  plus  que  jamais,  un  écho  favorable  au  sein  des
entreprises. Confrontées à une pénurie de talents et à un besoin croissant de flexibilité, elles sont de plus
en plus nombreuses à faire appel à leurs services. Une relation qu’elles apprécient tout particulièrement,
puisque 89% d’entre elles sont satisfaites de leur collaboration avec leurs freelances.
Car  loin  d’être  un  collaborateur  d’appoint,  les  freelances  constituent  aujourd’hui  une  composante
essentielle de la réussite des entreprises. Les deux-tiers d’entre elles ont d’ailleurs pleinement intégré
ces ressources externes à leur fonctionnement en faisant régulièrement appel à leurs compétences, pour
un tiers qui ne les utilisent que ponctuellement.
Ces freelances leur offrent un vivier d’expertises, dont elles manquent en interne : pour 76% des sociétés
interrogées, le recours à des indépendants leur permet avant tout d’accéder à des expertises spécifiques.
C’est, de loin, le premier avantage perçu à l’externalisation de certaines missions, devant la souplesse de
la formule, citée par 58% des managers sondés. Près d’un tiers des entreprises apprécient également le
regard externe qu’apportent les freelances.
Le freelancing semble donc avoir de beaux jours devant lui. Plus de six entreprises sur dix pensent même
que l’évolution de la situation économique va les amener à faire davantage appel à des ressources
externes les prochains mois.

L’enjeu de pérenniser son activité
Face à cette demande croissante, tous les freelances ne sont pas armés de la même manière. Car
l’aventure entrepreneuriale est souvent un parcours semé d’embûches. Au premier rang des difficultés,
l’insécurité financière pèse sur un freelance sur deux. L’autre gros point noir, pour 41% des sondés, est
leur faible couverture sociale (chômage, garantie prévoyance…).
Des solutions existent néanmoins. Parmi elles, le portage salarial offre une alternative particulièrement
bien adaptée mais encore méconnue des freelances. L’enquête révèle ainsi qu’un tiers des indépendants
connaissent très mal, voire pas du tout ce statut. Ce chiffre grimpe à 47% chez les moins de 35 ans. Et
pourtant, les avantages sont nombreux. Le plus unanimement reconnu, cité par 58% des indépendants,
est le gain de temps que permettent les sociétés de portage en gérant les tâches administratives et

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


15 février 2026 |

Ecrit par le 15 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/rapport-au-travail/   6/6

comptables pour le salarié porté. Le deuxième intérêt, mentionné par 54% des répondants, est qu’il
permet de bénéficier des mêmes couvertures sociales que les salariés.

« Un bon moyen de rompre l’isolement. »

Autre grande difficulté des indépendants, la nécessité de devoir trouver eux-mêmes de nouveaux clients.
Sur ce point, les résultats de l’étude réservent quelques surprises. Par exemple, les freelances tendent à
sous-estimer le rôle des plateformes de référencement, comme Job Is You, qui se sont développées ces
dernières années. Ils ne sont que 13% à les citer parmi les canaux les plus efficaces pour gagner de
nouveaux projets, alors que plus d’une société sur trois en fait un levier clé de recrutement de nouveaux
freelances.
Pour les aider, les freelances se tournent également vers des communautés. Interrogés sur les grands
mouvements  qui  façonneront  l’avenir  du travail  indépendant,  37% des freelances anticipent  que la
création  de  communautés  collaboratives  et  solidaires  de  freelances  sera  l’évolution  marquante  des
prochaines années, devant le nomadisme (33%). En se rassemblant ainsi, les indépendants mettent en
commun leurs réseaux et démultiplient leur force de frappe pour trouver des nouvelles missions. C’est
également un bon moyen de rompre l’isolement, un sentiment exprimé par plus d’un freelance sur
quatre.

« Un changement profond dans le rapport au travail. »

« Ces résultats attestent d’un changement profond dans le rapport au travail et les attentes des actifs,
explique Prince Moukoumbouka, président de Cegelem. Alors que la quête de sens n’a jamais été aussi
centrale,  en particulier pour les jeunes générations,  le  statut d’indépendant offre l’autonomie et  la
flexibilité que beaucoup recherchent. Le freelancing s’impose d’autant plus comme une tendance de
fonds qu’il répond également aux besoins de souplesse et d’expertises des entreprises. Mais l’étude nous
rappelle également qu’il faut faire attention à ne pas tout idéaliser. Entre la variabilité des revenus, les
difficultés administratives et les incertitudes face au chômage, beaucoup de freelances sous-estiment le
besoin d’un accompagnement de proximité pour réussir leur transition. »

*Etude menée en ligne par Les Echos Etudes pour Cegelem. Le terrain a été réalisé du 20 septembre
2022 au 28 octobre 2022.

https://www.linkedin.com/in/prince-moukoumbouka-0362b51/?originalSubdomain=fr
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